EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE …
Séance du ...

L'an … et le … à …, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de …, Maire

Présents : …

Absents excusés : ….
Secrétaire de séance : …
Objet : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée
Après avoir pris connaissance des articles 56 et 57 de la loi N* 83 663 du 22 juillet 1983 et de la circulaire du 30 août 1988 relative aux plans départementaux des itinéraires de promenade et de randonnée ;
Considérant que dans le cadre des actions menées en faveur des randonnées, le Conseil Général de l'Ardèche a réalisé ce plan, considérant que ledit plan comprend des itinéraires traversant le territoire de la commune ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

1 ) accepte l'inscription au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée des chemins suivants,
…

Reportés sur la carte ci-annexée (tableau d’assemblage du cadastre)
2 ) s’engage à ne pas aliéner totalité ou partie des itinéraires concernés (en cas d impérieuse nécessité, le Conseil Municipal proposera un itinéraire de substitution rétablissant la continuité du sentier),
3) s'engage également à proposer un itinéraire de substitution en cas de modification suite à des opérations foncières ou de remembrement ,

4) s'engage â conserver leur caractère public et ouvert aux sentiers concernés ,

5) en cas de passage inévitable sur une propriété privée, il sera passé une convention entre la Mairie ou l'établissement public intercommunal et le propriétaire ;
6) en ce qui concerne l’usage des véhicules motorisés (4/4, quads, motos tout terrain…) autre que ceux utiliser pour le besoin des exploitations forestières ou agricoles, le conseil municipal :

Interdit le passage sur l’ensemble des chemins ci-dessus

OU

Interdit le passage sur les chemins ou portions de chemins suivants :

…

OU

Autorise le passage sur l’ensemble des chemins ci-dessus

OU

Autorise le passage sur les chemins ou portions de chemins suivants :

…

Fait à …
Pour copie conforme,

Le Maire,

Exécutoire après dépôt en S/S Préfécture de …
